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Tunisie—Mise à jour de l’évaluation de la stabilité du système financier 
Évaluation détaillée de la conformité aux principes fondamentaux de Bâle pour un 

contrôle bancaire efficace 
 
Cette évaluation détaillée de la conformité aux principes fondamentaux de Bâle pour un 
contrôle bancaire efficace pour la Tunisie a été préparé par une équipe des services du 
Fonds Monétaire Internationale et de la Banque Mondiale comme document de référence 
pour la Mise à jour de l’evaluation de la stabilité du système financier. Elle est basé sur les 
informations disponibles au moment de l’achèvement de l’évaluation en janvier 2007. Les 
vues qui y sont exprimées sont celles des équipes des services et ne reflètent pas 
nécessairement les vues des autorités tunisiennes, ni celles du Conseil d’Administration du 
FMI. 
 
La politique de publications des rapports des services et d’autres documents autorise la 
suppression d’informations sensibles. 
 
 
En vue d’aider le FMI à évaluer sa politique de publication, les lecteurs sont invités à 
faire part de leurs commentaires qui peuvent être envoyés par courrier électronique à 
Publicationpolicy@imf.org 
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Fonds monétaire international● Services des publications 
700 19th Street, N.W. ● Washington, D.C. 20431 

Téléphone: (202) 623-7430 ● Télécopie: (202) 623-7201 
Adresse électronique : publications@imf.org ● Internet : http://www.imf.org 
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